
 
  

    

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note d’informations communales n° 1 

 

 

 

L’edito du Maire… 
 

A la lumière d'événements inédits, 2016 devrait 

rester dans les annales. Côté sombre avec cette 

terrible série d’attentats et côté espoir avec la 

création de la nouvelle région. A ce titre, 2016 

restera dans les mémoires avec le sentiment 

universel que notre avenir, celui des générations 

futures reposent d’abord sur la capacité e à vivre 

ensemble, sur le respect et sur l’implication de nous 

tous au quotidien. Avec l’équipe municipale, je 

m'efforce de rester dans cette démarche et j'attache 

beaucoup d’importance au travail d'équipe : élus, 

personnel municipal, associations.  

Nous continuons de faire avancer nos réalisations 

dans un cadre budgétaire contraint, eu égard à la 

baisse des dotations de l'État.  

Parmi les nombreux chantiers ouverts, citons 

l’extension de la médiathèque, les améliorations de 

la voirie avec notamment la requalification de la rue 

des Frères Doumer, le déploiement de la vidéo-

protection.  

S’y ajoutent la réussite des programmations 

culturelles menées par l’équipe de la médiathèque. 

Les perspectives pour 2017 se présentent sur la 

même lancée. Le soutien aux écoles et aux 

associations et le maintien d’un vrai service à la 

population demeurent prioritaires. Comme vous le 

savez, depuis le 01 janvier 2017, nous avons intégré 

la Communauté de Communes de la Picardie des 

Château, une nouvelle intercommunalité dans 

laquelle Anizy devra peser. 

Dans une pensée pour les victimes et leurs familles 

des drames survenus à Paris, à Nice ou à Berlin, 

toute l’équipe municipale et moi-même vous 

adressons nos voeux pour une très bonne année 

2017. Forts du bien-vivre à Anizy-le-Château, nous 

vous souhaitons la santé et beaucoup de joie à 

recevoir et à partager. 

 
Bien fidèlement, 
 

Ambroise CENTONZE SANDRAS 
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LES JOIES DE L’HIVER : 

L’hiver est souvent synonyme de 

désagréments. Nous vous rappelons que par 

les temps de neige ou de verglas, les 

propriétaires ou locataires devront 

participer au déneigement et seront tenus 

de racler puis de balayer la neige devant 

leur maison, sur les trottoirs, jusqu’au 

caniveau, en dégageant celui-ci autant que 

possible. 

S’il n’existe pas de trottoir, le raclage et balayage doivent se faire sur un 

espace de 1,50 mètre de largeur à partir du mur de façade ou de la clôture. 

En cas de verglas, il convient de jeter du sable, du sel, des cendres ou de la 

sciure de bois devant les maisons.  

S'il y a plusieurs occupants, les obligations reposent sur chacun d'eux, à moins 

qu'elles n'aient été imposées conventionnellement à l'un d'eux ou à une tierce 

personne. 

Pendant les gelées, il est défendu de verser de l'eau sur les trottoirs, les 

accotements ou toute autre partie de la voie publique.  

Les habitants de plus de 65 ans et 

les personnes handicapées de plus 

de 60 ans qui n’auraient pas été 

recensés sur le registre de la 

Mairie sont invités à prendre 

contact avec le secrétariat de 

mairie.  

Ils pourront ainsi bénéficier de 

l’intervention ciblée des services 

sanitaires et sociaux en cas de 

déclenchement du plan d’alerte 

et d’urgence. 

Nous vous rappelons que ces 

données sont strictement 

confidentielles ; les informations 

contenues dans ce registre ne 

seront communiquées qu’au Sous-

préfet, à sa demande. 

Nous vous invitons à rester 

vigilants vis-à-vis de vos proches, 

parents, amis, voisins en cette 

période hivernale. 

DECHETTERIE 

 
Jours d'ouverture et horaires de la 

déchetterie de Lizy: 

- Lundi: de 14h à 18h 

- Mercredi, vendredi et samedi : 

de 9h à 12h puis de 14h à 18h 

- Dimanche: de 9h à 12h 

Environnement - cadre de vie 

BRULAGE A L’AIR LIBRE DES DECHETS : 
 
Un particulier n'a pas le droit de brûler ses 
déchets ménagers à l'air libre. 
Les déchets dits "verts" produits par les 
particuliers sont considérés comme des 
déchets ménagers. 
 
Ainsi, il est notamment INTERDIT de brûler 
dans son jardin : 

¶ l'herbe issue de la tonte de pelouse, 

¶ les feuilles mortes, 

¶ les résidus d'élagage, 

¶ les résidus de la taille des haies et 
arbustes, 

¶ les résidus de débroussaillage, 

¶ les épluchures. 
 
Le brûlage des déchets verts peut être à l'origine de troubles de voisinages 
générés par les odeurs et la fumée, nuit à l'environnement et à la santé et 
peut être la cause de la propagation d'incendie. Le brûlage à l'air libre est 
source d'émission importante de substances polluantes (gaz et particules). 
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d'une amende pouvant 

aller jusqu'à 450 €. 



 
  

 

 
 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

Les décisions du Conseil Municipal : 
 
Pour rappel, les comptes rendu des dernières séances du Conseil sont consultables en 
Mairie ou via notre site internet.  

 

 
Logement : 
 
Vous êtes à la recherche d’un appartement, n’hésitez pas à vous rapprocher de 
la Mairie pour connaitre les disponibilités. Toute demande doit être accompagné 
d’un dossier dûment complété à retirer en Mairie. 

 

 

 
Usage des locaux à destination des associations : 
 
Nous constatons avec regret que trop souvent les vestiaires du stade sont 
laissés dans un état de salubrité à la limite de l’acceptable.  
Ne voulant pas pointer une association plutôt qu’une autre, nous profitons 
de cette lettre pour annoncer ouvertement que la municipalité sera 
désormais plus regardante sur la propreté des locaux. Il convient aux 
utilisateurs de respecter les lieux A défaut, nous nous réserverons le droit de 
procéder à la fermeture des lieux 

 
 

Vie communale 

CǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

Le dimanche 6 novembre 2016 et le mercredi 4 janvier 2017 à 9h30, les agents 
techniques sont intervenus sur des fuites sur canalisation. La vétusté du réseau pour 
l’un et les effets du gel pour l’autre semble être les causes de ces ruptures de 
canalisation. Des opérations réalisées en interne, par les agents de la collectivité 
qu’il convient de souligner et de saluer. 

 

 

Salle du Jeu de Paume : 

Suite à l’incendie qui a ravagé cet équipement en 2016, la municipalité a décidé de 

procéder à sa rénovation. Les travaux ont débuté en fin d’année et devront s’achever 

début 2018. 

 

 

 

WC Public : 
Les travaux de rénovation des WC extérieurs avancent et devront être terminés pour 
le deuxième trimestre de l’année 2017.  
A noter que ces travaux sont réalisés en interne. 

 

 
Extension de la médiathèque : 
Les travaux ont débuté en décembre et devront s’achever en janvier 2018. Pendant 
toute la durée des travaux, le service de la médiathèque est délocalisé au premier 
étage de la Mairie. 

 

 

Travaux 

Marquages au sol : 

 

 



 
  

 

 
 

 

 
 

Opération Téléthon 2016 : 
 
Cette année, la somme de 2992€ 
2992€ collectés à Anizy les 02 et 03 décembre 2017. 
Il a soufflé un vent fort de convivialité et de solidarité les 2 et 3 
décembre à Anizy à l'occasion de la 25ème éditions. Avec l'implication 
de toutes les associations locales, de la municipalité, les écoles, le 
collège, les bénévoles, les sponsors généreux et les nombreux aniziens 
ayant répondu présents, c'est précisément 2992 euros qui seront 
reversés.  
Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à cette journée de 
solidarité particulièrement réussie. 

 
 

 
 

 

 

 
 

CAJA : les ateliers proposés  
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       Numéro de téléphone : 

Nom :       Prénom : 

Adresse : 

CCAS et Solidarités actives  

Vie associative 

Cuisine 

Comme tous les mois, l’association vous propose de participer à un 

atelier cuisine qui se déroule au Foyer des Anciens. En février, il aura 

lieu le …………….2017 à 13 h 30. Vous aurez le plaisir de découvrir ou 

de redécouvrir la cuisine de…. Tous les participants repartent avec 

un morceau de la composition et la fiche recette. 

Afin d’organiser au mieux cet atelier, merci de bien vouloir vous 

inscrire avant le ………… 2017 à l’aide du coupon ci-dessous. Pensez à 

apporter un saladier, une spatule, un couteau, une cuillère, une 

planche à découper. Une participation de 3€ est demandée aux 

participants.  

Les membres de l’atelier se chargent d’acheter les ingrédients 

nécessaires à la préparation. Plus de renseignements en contactant 

Annie TUJEK au 06 24 35 37 47. 

 

Code de la route  

Les prochains cours du code de la 

route auront lieu les : 

3, 7 et 31 janvier 2017  

de 14h à 15h30 au Foyer des 

Anciens. 

 
Mémoire 

Les prochains ateliers de 

mémoire auront lieu à 14h au 

Foyer des Anciens : 

- le 24 janvier 2017  

- le 7 et 21 février  



 
  

 

Br¾lage ¨ lôair libre des d®chets 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

Vie associative 



 
  

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

PREVENTION DES CAMBRIOLAGES : 

Vous êtes victime ou témoin d'un cambriolage : composez le 17 ou le 112 

 

Votre appel peut être déterminant pour interpeller les cambrioleurs. 

Le dépôt de plainte après un cambriolage est essentiel. Il permet aux cellules cambriolages implantées dans 

chaque département de faire des recoupements et ainsi d'appréhender les malfaiteurs. Ces unités sont épaulées 

par des policiers ou des gendarmes formés en police technique et scientifique qui se déplacent sur chaque 

cambriolage pour relever les traces et indices. 

Protégez votre domicile 

- Protégez votre domicile par un système de fermeture fiable. 

- Soyez attentifs à vos clés. 

- Soyez vigilants sur les accès de votre domicile. 

- Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile, assurez-vous de son identité. 

- Ne laissez pas vos objets de valeur en évidence. 

Vous êtes un professionnel (commerçant, chef d'entreprise...), vous pouvez contacter votre référent sûreté pour 

réaliser une consultation de sûreté de vos locaux (renseignez-vous auprès de votre commissariat de police ou de 

votre brigade de gendarmerie). 

 

En cas d'absence : 

- Ne donnez pas d'informations sur vos 

dates d'absences. 

- Donnez l'impression que votre domicile 

est habité. 

- Faites suivre votre courrier, faites un 

transfert de votre ligne téléphonique. 

- Signalez votre absence au commissariat 

de police ou à la brigade de gendarmerie 

dans le cadre de l'opération "Tranquillité 

vacances". Des patrouilles pour surveiller 

votre domicile seront organisées. 

- Signalez au commissariat ou à la brigade 

tout fait suspect. 

 

Si vous êtes victime d'un cambriolage : 

- Si vous êtes présent pendant le cambriolage, ne prenez pas de risque. 

- Prévenez immédiatement, en composant le 17, le commissariat de police ou la brigade de gendarmerie. 

- Protégez les traces et les indices afin de préserver les pistes d'enquêtes. 

- Déposez plainte (munissez-vous d'une carte d'identité). Vous pouvez pré-déposer plainte en ligne 

:  www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr 

- Faites opposition auprès de votre banque, déclarez le vol à votre assureur. 

Les gendarmes sont à votre service, demandez-leur conseil, signalez tout fait suspect.  

ELECTIONS 2017 : 

Présidentielle : 

Le premier tour de l'élection du Président de la République se déroulera le 
dimanche 23 avril 2017 et le second tour le dimanche 7 mai 2017.  
 
Législatives : 
Les élections législatives sont prévues les dimanches 11 et 18 juin 2017 : elles 
permettront de désigner les 577 députés siégeant à l'Assemblée nationale. 
 
Procuration : 
Pour effectuer votre procuration, adressez-vous à la Gendarmerie ou téléchargez le 
formulaire sur le site du Ministère de l’Intérieur. 

Informations diverses 

http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/


 
  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

JOURS DES PERMANENCES  
Communauté de Communes 

6 et 8,place du Général de Gaulle- PINON 
 

14h à 16h 
2ème mercredi 

du mois 
(Rénovation 
énergétique) 

14h à 15h 
4ème 

Mercredi du 
mois 

(Amélioration 
de l’Habitat) 

- 25 janvier 

8 février 22 février 

8 mars 22 mars 

12 avril 26 avril 

10 mai 24 mai 

14 juin 28 juin 

13 septembre 27 septembre 

11 octobre 25 octobre 

8 novembre 22 novembre 

13 décembre - 

NOUVEAU : SOLIHA 

PERMANENCES D’INFORMATIONS RENOVATION ENERGETIQUES ET HABITAT 2017 AU 

SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PICARDIE DES CHATEAUX 

Des subventions, primes et prêts peuvent être mobilisées ! 

Bénéficiez d’une information complète sur la rénovation de l’habitat et la 
maîtrise énergétique. 

 

Vous avez un projet d’amélioration de l’habitat ? 
Venez-vous renseignez ! 

 

 

 

Contact :  
SOLIHA Aisne- Espace Info Energie 

32, rue Marcelin Berthelot – 02000 LAON 
Tél. : 03.23.26.73.50- Fax : 03.23.26.73.99 

E-mail : contact.aisne@soliha.fr 
 

 

Informations diverses 

L’Etablissement Public de Santé Mentale Départemental de l’Aisne de Prémontré vous 
propose devenir aide-soignant ou infirmière : 
 
CONCOURS D’AIDE-SOIGNANT : 
 
Formation complète de 10 mois ou formation partielle (pour les candidats titulaires du 
baccalauréat ASSP ou SAPAT) 
 
Clôture des inscriptions :  Vendredi 03 février 2017 
Epreuves de sélection :   Mercredi 08 mars 2017 
Frais d’inscription : 55€ 
 
 
CONCOURS D’INFIRMIERE 
 
Les candidats doivent être titulaires du bac ou être en terminale, ou issus du Jury Régional du Pré- Sélection 
ou avoir validé le PACES ou posséder un diplôme : 
Aide-soignant/ Auxiliaire de puéricultrice/ Aide Médico Psychologique 
 
Clôture des inscriptions :  Vendredi 10 mars 2017 
Epreuves de Sélection :   Mercredi 5 Avril 2017  
 
Plus de renseignements : 
IFSI de PREMONTRE 
Bertrand SCHWARTZ 
E.P.S.M.D  de l’Aisne 
02320 PREMONTRE 

-aisne.fr 
www.ch-premontre.fr/ifsi-blog 

Pour retirer un dossier d’inscription : 03 23 23 97 28 
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Vos élus à portée de mains : 

MAIRE ET ADJOINTS : 

Uniquement sur rendez-vous  

 

CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX : 

Annie TUJEK et Fawaz KARIMET, Conseillers Départementaux, tiendront une 

permanence à la mairie d’Anizy le samedi 12 novembre 2016 de 9 h 00 à 10 h 30. 

Renseignements au 03 23 24 60 94 

 

CONSEILLER REGIONAL : 

Christophe COULON, Vice-Président du Conseil régional des Hauts-de-France 

tiendra une permanence le à 

 

DEPUTE : 

René DOSIERE, Député de l’Aisne tient une permanence hebdomadaire à le 

 

SENATEURS : 

Antoine LEFEVRE, Sénateur de l’Aisne  

Bienvenue aux nouveaux nés 

Ils nous ont quittés 

Félicitations aux mariés 

NOS JOIES, NOS PEINES 

 

http://www.anizylechateau.com/

